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Légende page couverture : 
Les différentes étapes de la mairie.

A mi-mandat, le travail entrepris par la municipalité 
s’inscrit dans le paysage de la commune. Des “gros” 
dossiers sont sortis de terre, sont devenus des bâtiments 
ou des nouveaux quartiers qui vont marquer la vie de La 
Bouëxière : l’extension et la rénovation de la mairie, le 
bâtiment intergénérationnel Les Logis du Verger avec la 
micro-crèche notamment, les nouveaux locaux du Point 
Accueil Emploi et, surtout, les nouvelles habitations dans 
la ZAC de Maisonneuve et bientôt, à l’Orée du Bois et aux 
Landes de Bellevue.

ZAC Maisonneuve : 
la zone d’habitat individuel bientôt terminée 
Après une restructuration du projet qui a permis à tous 
d’acquérir un terrain au prix le plus bas de 90 €/m2, une 
cinquantaine de familles se sont installées. La concerta-
tion a été au cœur du projet, tout particulièrement pen-
dant la phase de travaux qui a pu entraîner des désagré-
ments. Dans quelques semaines, la voirie sera terminée 
et nous sommes persuadés que l’organisation architectu-
rale et paysagère saura satisfaire au mieux les nouveaux 
habitants, à qui nous souhaitons la bienvenue. 

Les Logis du Verger : premiers logements à loyers 
modérés depuis 10 ans
Le bailleur social Aiguillon Construction a accueilli les 
premiers locataires dans le collectif Les Logis du Verger, 
situé à côté de la Résidence du Val de Chevré. La presta-
tion de belle qualité au niveau architectural et environne-
mental satisfait les locataires, en particulier les personnes 
plus âgées, grâce à des aménagements adaptés. Il reste 
quelques logements disponibles à attribuer. Quant à la 
micro-crèche, elle ouvrira ses portes début janvier.

Des locaux agréables et fonctionnels pour la mairie et 
le Point Accueil Emploi 
Enfi n, après trois ans de travaux, trois ans de recherche 
acharnée d’économies, le bâtiment qui abrite la mairie et 
le Point Accueil Emploi est terminé ! La commune dis-
pose aujourd’hui de locaux fonctionnels et agréables. La 
qualité de l’accueil sera ainsi renforcée pour la satisfac-
tion de tous. Ces économies importantes ont permis de 
poursuivre la politique d’investissement pour que notre 
commune soit plus conviviale et agréable à vivre.
L’inauguration d’une mairie - ce lieu de l’unité, de la so-
lidarité et de la citoyenneté - est tout un symbole qu’il ne 
faut pas manquer ! Nous vous invitons le 17 décembre à 
venir découvrir les nouveaux locaux lors d’une porte ou-
verte et de la cérémonie offi cielle. Ce sera jour de fête 
à La Bouëxière, d’autant que c’est également la date du 
fameux marché de Noël des artisans et commerçants de 
la commune.
Je vous souhaite, ainsi que toute mon équipe, de joyeuses 
fêtes de fi n d’année. 

Trois années 
constructives 

Votre maire,
Stéphane Piquet
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URBANISME ET TRAVAUX
Classement de voirie dans le domaine 
public communal
Le conseil municipal régularise la situa-
tion administrative de diverses voies, 
notamment celles de la résidence Paul 
Féval et du lotissement du domaine de 
Bellevue, et approuve l’intégration de la 
voirie de la ZAC des Rochers.

Cession de parcelles
Suite à l’avis favorable du commissaire 
enquêteur, les demandes suivantes 
sont acceptées :
- au Manoir de la Teillais, M. et Mme 
Lavocat souhaitent acheter une portion 
de 25 mètres du chemin d’accès à leur 
propriété,
- au Bois Cottage, M. Harel souhaite 
acquérir une partie d’un talus jouxtant 
sa maison,
- aux Forges de Sérigné, M. Rolland 
souhaite acquérir un chemin longeant 
sa maison.
Ces parcelles sont déclassées et seront 
vendues au prix de 0,45 € le m², les 
frais afférents à ces ventes étant pris en 
charge par les acquéreurs. 

Déclassement d’une partie de la 
place de l’Europe
Suite aux remarques recueillies lors de 
l’enquête publique, à la lecture de la 
note de présentation et aux éléments 
recueillis auprès de Monsieur le Maire, 
le commissaire enquêteur a donné un 
avis favorable à ce déclassement.
Le conseil municipal, à la majorité (un 
vote contre), approuve le déclassement 
de la partie de la place de l’Europe 
concernée par le projet immobilier. 

Travaux de la mairie
- avenant n°2 en plus-value de l’entre-
prise PELE : suite à la modifi cation des 
plans, des placards et des portes sup-
plémentaires sont nécessaires, pour un 
montant de 7 754,94 € HT,
- avenant n°3 en plus-value de l’entre-

prise HERVAGAULT : des travaux sup-
plémentaires de peinture nécessitent un 
avenant d’un montant de 690,70 € HT,
- avenant n°3 en plus-value de l’entre-
prise PELE : l’habillage d’un poteau doit 
être modifi é, afi n de prendre moins de 
place dans l’espace d’accueil, pour un 
montant de 1 188,25 € HT,
- avenant n° 3 en moins-value de l’en-
treprise S.A.P.I. : des modifi cations 
effectuées dans la mise en œuvre des 
plafonds entraînent une moins-value de 
1 768,80 € HT,
- avenant n° 5 en plus-value de l’en-
treprise MARSE : il est nécessaire de 
déposer les dalles en gravillons lavés 
de l’entrée principale de la mairie, de 
procéder à des reprises de pierres sur la 
façade et d’enduire un soubassement, 
pour un montant de 1 746,80 € HT. 

Rapports technique et fi nancier du 
service d’assainissement collectif
Les rapports pour 2010 de la Nantaise 
des Eaux, délégataire pour la gestion du 
service d’assainissement collectif, font 
apparaître les chiffres suivants :
- 757 abonnés,
- 57 756 m3 facturés soit une moyenne 
de 76 m3 par abonné,
- pour une facture-type de 120 m3, 
le coût au m3 (parts communale et 
délégataire) passe de 2,0148 € HT à 
2,0477 € HT.

PLU : modifi cation n°5 et révisions 
simplifi ées n°9, 10 et 11

Il s’agit de lancer ces diverses évolutions 
du PLU, qui feront l’objet d’une réunion 
publique de présentation et d’une en-
quête publique, avant d’être soumis à 
l’approbation du conseil municipal. 

Modifi cation n°5, point n°1 : 
secteur de Bellevue
– afi n de fi naliser à court terme l’urba-
nisation de la rue de la Forêt, transfor-
mation de la zone 2AUE (extension fu-

ture) en UEb (extension du bourg) pour 
les parcelles E 552p et E 551p,
– afi n de permettre un aménagement 
d’ensemble à moyen terme, transfor-
mation de la zone 2AUE en 1AUE (ex-
tension à court terme) pour les parcelles 
E 1767, 567, 549, 965p et agrandis-
sement de l’emplacement réservé n° 7 
pour permettre l’accès à cette zone.
Modifi cation n°5, point n°2 : 
terrains en forme de drapeau 
Pour permettre la densifi cation du 
bourg, modifi cation du règlement de la 
zone UC (centre bourg) sur l’implan-
tation des constructions par rapport 
aux limites séparatives et les hauteurs 
maximales.
Modifi cation n°5, point n°3 : 
secteur du Bouessay 
Réduction de la largeur de l’emplace-
ment réservé n°5 et passage en UEb de 
la parcelle située au nord de cet empla-
cement. Les propriétaires se sont enga-
gés à prendre à leur charge la viabilisa-
tion de cette dent creuse. 
Modifi cation n°5, point n°4 : 
secteur de la Touche Ory 
Pour permettre la pérennisation d’une 
exploitation de maraîchage bio, pas-
sage en Nb (zone naturelle) d’une part 
du zonage Ns (station d’épuration).
Modifi cation n°5, point n°5 : 
secteur rue de la Forêt
Pour corriger une erreur matérielle, in-
tégrer en zone UCb (centre bourg) les 
parcelles 699 - 700 - 701 - 702 – 704.
Modifi cation n°5, point n°6 : 
Coeffi cient d’Occupation des Sols 
(COS) et emprise au sol en zone UE
Dans l’objectif de densifi er les zones UE 
(extension du bourg), conformément au 
SCOT du Pays de Rennes, augmenter 
le COS : 0,6 au lieu de 0,4 pour les 
zones UEa, 0,4 au lieu de 0,3 pour les 
zones UEb et 0,5 au lieu de 0,4 pour 
les zones UEc.
Modifi cation n°5, point n°7 : 
activités commerciales et artisanales 
Il est proposé de créer un zonage spéci-

L’essentiel des délibérations

Conseils municipaux du 13 septembre et  
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du 18 octobre
fi que en faveur du commerce de proxi-
mité, UCax, dans lequel le commerce 
et les services de proximité visent à être 
pérennisés : le règlement prévoira à cet 
effet l’interdiction de changement de 
destination des commerces existants. 
En outre, ce point défi nira les typologies 
d’activités admises selon les secteurs : 
centre bourg, zone artisanale de Bou-
vrot et zone artisanale de Bellevue. 
Modifi cation n°5, point n°8 : 
zonage d’assainissement collectif
Après mise à jour des études réalisées 
en 2007, l’extension du réseau d’as-
sainissement collectif sur le secteur 
de Grande Fontaine, prévue en 2012, 
couvrira une zone un peu plus étendue.
Modifi cation n°5, point n°9 : 
modifi cation du règlement de la zone 
N (espaces naturels)
Le règlement de la zone N interdit les 
affouillements et exhaussements de 
sols de superfi cie supérieure à 100 m² 
et de dénivelé supérieur à 2 m. Cette 
disposition empêchant une gestion co-
hérente des eaux pluviales du projet de 
lotissement de Maisonneuve 2, il sera 
précisé que cette interdiction ne s’ap-
plique pas aux installations et équipe-
ments techniques liés aux réseaux des 
services publics ou des établissements 
d’intérêt collectif.
Révision simplifi ée n°9 : 
zones Nh (espaces naturels avec 
constructions isolées)
L’évolution des zones Nh présentée 
dans ce projet de révision simplifi ée 
vise à :
- modifi er le périmètre de certains zo-
nages Nh pour permettre aux tiers de 
mettre aux normes les habitations exis-
tantes (secteurs Le Buisson, la Havar-
dière, le Chêne à la Vierge, Tatoux),
- créer des zonages Nh au lieu de zone 
agricole pour d‘anciens sièges d’exploi-
tation (Le Moulin du Bertry, le Bas Sé-
vailles, Pré Primault),
- adapter le règlement littéral de façon 
mineure pour permettre d’une part, la 

création de serres de loisirs de 40 m² 
maximum et de 2,50 m de hauteur 
maximum et d’autre part les murs ba-
hut jusqu’à 0,70 m de hauteur et dans 
le cas d’un terrain en pente, la hauteur 
du muret de 0,40 m maximum. 
Révision simplifi ée n°10 : 
espaces boisés
Cette révision vise à modifi er à la marge 
le périmètre d’espaces boisés classés :
- dans le secteur de Mare Plate, pour 
permettre la pérennisation d’une activi-
té économique en lien avec l’agriculture 
(asinerie),
- dans le secteur des Forges, afi n de 
permettre la construction d’un hangar à 
matériel à proximité immédiate du bois 
pour faciliter le travail forestier. 
Révision simplifi ée n°11 : 
emplacements réservés
Cette révision a pour objet le déplace-
ment d’un emplacement réservé et la 
création d’un nouvel emplacement ré-
servé : 
- au Petit Rochelet, déplacement de 
l’emplacement réservé n° 8 et exten-
sion de la zone 1 AUEa au sud de la RD 
27 et extension de la zone UEa au nord 
de la RD 27, afi n de permettre à terme 
un accès routier sécurisé aux ZAC des 
Rochers et du Rochelet,
- au centre bourg, création d’un empla-
cement réservé n° 10 entre le lotisse-
ment Saint Martin et la rue Théophile 
Rémond pour permettre la réhabilita-
tion d’un cheminement doux qui exis-
tait auparavant.

FINANCES

Fiscalité locale
L’IFER (Imposition Forfaitaire sur les 
Entreprises de Réseaux) est une impo-
sition à neuf composantes créée dans 
le cadre de la suppression de la Taxe 
Professionnelle et qui est perçue à 
compter de 2011. 
Les simulations montrent que cet impôt 
génère une recette d’environ 17 000 € 

en 2011 sur le Pays de Liffré dont envi-
ron 11 000 € sur Liffré et 4 000 € sur 
La Bouëxière.
Les EPCI à Taxe Professionnelle Unique 
perçoivent cette nouvelle recette auto-
matiquement à compter de 2011. Le 
Pays de Liffré, à fi scalité additionnelle 
et fi scalité de zone, ne peut percevoir 
cet impôt que si les élus du territoire le 
décident, ce qui est le cas.

Fixation de la redevance assainisse-
ment pour 2012 
Cette redevance, payée par chaque 
foyer raccordé au réseau d’assainisse-
ment collectif, se compose d’une part 
forfaitaire, 12,91 €, inchangée, et d’un 
tarif de consommation, qui passe de 
1,27 à 1,30 € par m3 d’eau consom-
mée.

Révision de la taxe de raccordement 
à l’égout pour l’année 2012
Compte tenu des importants travaux 
d’extension prévus, cette taxe, qui 
concerne chaque construction nou-
vellement raccordée au réseau public 
d’assainissement collectif de la com-
mune, passe de 850 € à 900 € (cf ar-
ticle p. 8).

Travaux de la mairie : contrat de prêt 
Pour de fi nancer la fi n des travaux de la 
mairie, il convient de faire un emprunt 
de 350 000 €. Après consultation de 
quatre établissements bancaires, l’offre 
du Crédit Mutuel de Bretagne est rete-
nue. 
Cet emprunt, d’une durée de 20 ans, 
avec amortissement constant du capi-
tal, est au taux de 4,56 % par an.

Lotissement des “Landes de Belle-
vue” : contrat de prêt
Afi n de fi nancer les travaux de viabilisa-
tion du lotissement “Les Landes de Bel-
levue”, il est nécessaire de contracter un 
prêt relais d’un montant de 600 000 €, 
qui sera remboursé suite à la vente des 

V I E  M U N I C I P A L EV I E  M U N I C I P A L E
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lots. Après consultation de quatre éta-
blissements bancaires, l’offre du Crédit 
Mutuel de Bretagne est retenue.
Cet emprunt, d’une durée de 2 ans, 
est à taux variable (Euribor 3 mois + 
1,25 % de marge), remboursements 
anticipés sans frais.

INTERCOMMUNALITÉ

Modifi cation des statuts de la Com-
munauté de Communes : aménage-
ment de l’espace
En matière d’aménagement de l’es-
pace, suite à plusieurs rencontres avec 
des organismes tels que la Chambre 
d’Agriculture et la Société d’Aménage-
ment Foncier et d’Etablissement Rural 
de Bretagne (SAFER), il apparaît inté-
ressant que les partenariats soient me-
nés à l’échelle de la Communauté de 
Communes afi n de disposer et de trans-
mettre aux communes une connais-
sance permanente et actualisée du 
marché foncier local. Les statuts sont 
modifi és en conséquence.

Modifi cation des statuts de la Com-
munauté de Communes : ordures 
ménagères
La compétence ordures ménagères des 
communes membres de la Commu-
nauté de Communes du Pays de Liffré 
(CCPL) est actuellement exercée par le 
SICTOM des Forêts, Syndicat Intercom-
munal de Collecte et de Traitement des 
Ordures Ménagères. La compétence 
a été transférée à ce syndicat par les 
communes.
Dans un contexte fi nancier tendu, la 
CCPL souhaite optimiser ses recettes, 
notamment au travers des dotations 
versées par l’Etat. Un élargissement 
des compétences exercées, en faisant 
croître le Coeffi cient d’Intégration Fiscal 
(CIF), irait dans ce sens. A cet effet, il 
est possible pour la CCPL de percevoir 
la redevance des ordures ménagères en 
lieu et place du SICTOM, à travers un 

transfert de compétence des ordures 
ménagères. La CCPL deviendrait ainsi 
adhérente au SICTOM en lieu et place 
des communes membres.

Présentation du rapport sur le prix et 
la qualité de l’eau
Le rapport 2010 du Syndicat des Eaux 
de Châteaubourg fait état d’une qualité 
de l’eau conforme aux objectifs. Une 
présentation résumée de ce rapport 
peut être consultée sur le site Internet 
de la commune à la rubrique “Vie mu-
nicipale / structures intercommunales”.

Présentation du rapport annuel du 
SICTOM
Le rapport annuel 2010 sur le prix et 
la qualité du service public d’élimina-
tion des déchets pour l’année 2010 fait 
état d’une stabilité des tonnages trai-
tés. Une présentation résumée de ce 
rapport peut être consultée sur le site 
Internet de la commune à la rubrique 
“Vie municipale / structures intercom-
munales”.

Présentation des rapports d’activités 
2010 de la Communauté de Communes 
du Pays de Liffré et du Service Public 
d’Assainissement Non Collectif
Le conseil municipal prend acte de ces 
rapports, consultables sur le site Internet 
de la commune à la rubrique “Vie mu-
nicipale / structures intercommunales”.

DIVERS

Attribution de la prime de fi n d’année 
au personnel communal
Comme chaque année, il convient de 
fi xer le montant de la prime de fi n d’an-
née attribuée au personnel commu-
nal. Elle s’élevait pour l’année 2010 à 
598,15 € brut pour un agent à temps 
complet. La valeur d’indice sur l’année 
2011 n’ayant pas évolué, le montant 
de cette prime reste identique à celle 
de 2010.

Concessions du cimetière
Une opération de régularisation des 
anciennes concessions a été lancée en 
2007 : en parallèle avec l’informatisa-
tion de la gestion des concessions, trois 
panneaux ont été posés aux entrées du 
cimetière, invitant les personnes à venir 
à la mairie pour vérifi er l’enregistrement 
et mettre à jour les données. En mai 
2010, des panneaux individuels ont 
été mis devant les tombes non enregis-
trées.
A ce jour, il reste des emplacements 
pour lesquels nous ne connaissons ni 
les propriétaires, ni l’existence d’une 
concession : il est donc proposé de 
mettre en œuvre une procédure de re-
prise de tombes en état d’abandon.
Cette procédure consiste à : mettre un 
panneau individuel, dresser un procès-
verbal de constat d’abandon, l’affi cher 
en mairie et au cimetière.
Dans trois ans, concernant les tombes 
pour lesquelles la situation sera iden-
tique, un deuxième procès-verbal sera 
dressé. L’affi chage sera effectué pen-
dant un mois, puis le conseil municipal 
prendra une délibération pour autoriser 
le Maire à reprendre les concessions.
Outre les concessions non enregistrées, 
celles qui n’ont pas été renouvelées se-
ront incluses dans la même procédure 
(pour les renouvellements, la conces-
sion peut être reprise après un délai de 
deux ans sans aucun avis à la famille).

Demande de subvention de l’associa-
tion de judo
L’association de judo souhaite faire l’ac-
quisition de tatamis par l’intermédiaire 
de la Fédération Française de judo, ce 
qui permet d’obtenir une réduction de 
50%. A ce titre, une subvention de 
1 666 € lui est accordée. Les tatamis 
seront par la suite rétrocédés à la com-
mune. 

L’essentiel des délibérations
Conseils municipaux du 13 septembre et du 18 octobre
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RAPPEL
L’intégralité des délibérations et des comptes rendus est consultable en 
mairie aux heures d’ouverture habituelles et sur le site 
www.mairie-labouexiere.fr

Si vous avez des diffi cultés à vous déplacer ou si vous avez besoin d’ac-
compagnement dans vos démarches (CMU…), l’assurance maladie 
vous accueille sur rendez-vous à la mairie de La Bouëxière à compter du 
1er décembre. Pour prendre rendez-vous, contactez le 36 46.

Permanence Sécurité sociale

Maire honoraire de la commune de La 
Bouëxière, M. Albert Hay est décédé à 
son domicile le 30 septembre, à l’âge 
de 82 ans.
Elu conseiller municipal en 1983, il fut 
maire de 1989 à 2001, puis 1er ad-
joint jusqu’en 2008. Ces nombreuses 
années au service de la population, et 
en particulier les années pendant les-
quelles il a présidé aux destinées de 
la commune, laissent de nombreuses 
réalisations : la salle polyvalente, la 

nouvelle station d’épuration, la réno-
vation du groupe scolaire public, sans 
compter le centre culturel de Maison-
neuve, dont il était à juste titre particu-
lièrement fi er.
Ses compétences étaient reconnues 
au-delà de sa vocation de maire, au 
sein du Centre de Gestion de la fonc-
tion publique territoriale, de l’associa-
tion du Centre médical Rey-Leroux et 
de nombreuses autres associations et 
services.
Ses qualités humaines, ses valeurs de 
citoyenneté et de solidarité, sa bonne 
humeur et son respect des autres 
étaient reconnues de tous. Un hom-
mage solennel lui a été rendu lors de 
ses obsèques et lors du conseil munici-
pal du 18 octobre.
L’équipe municipale renouvelle à Ma-
dame Hay et à ses proches ses plus 
sincères condoléances.

Hommage à 
M. Albert Hay

Afi n de pouvoir voter lors des 
élections présidentielles et lé-
gislatives qui se dérouleront en 
2012, vous devez impérative-
ment vous inscrire sur les listes 
électorales avant le 31 décembre 
2011. Merci de vous présenter à 
la mairie muni d’un justifi catif de 
domicile récent et de votre carte 
d’identité en cours de validité. 
Pour les personnes ayant démé-
nagé au sein de la commune, 
merci de nous communiquer 
votre nouvelle adresse afi n de re-
cevoir votre carte électorale.
Les jeunes, qui ont eu ou auront 
18 ans entre le 1er mars 2011 et 
le 29 février 2012, et qui n’ont 
pas reçu de courrier les infor-
mant de leur inscription d’offi ce* 
sur les listes électorales, doivent 
venir s’inscrire avant le 31 dé-
cembre 2011. 
Les jeunes, qui atteindront la 
majorité entre le 1er mars et le 
21 avril 2012 (veille du 1er tour 
des élections présidentielles) et 
qui recevront un courrier les infor-
mant de leur inscription d’offi ce, 
pourront prendre part au scrutin 
présidentiel. Ceux l’atteignant 
entre le 1er et le 2nd tour (6 mai) 
ne pourront pas participer au 2nd 
tour, la majorité devant être at-
teinte la veille du 1er tour.
Il en est de même pour les élec-
tions législatives qui se déroule-
ront les 10 et 17 juin 2012. 
* L’inscription d’offi ce est va-
lable pour les jeunes ayant ef-
fectué leur recensement militaire 
(16 ans) sur la commune de La 
Bouëxière.

Inscriptions sur les 
listes électorales
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Extension du réseau d’assainissement
Des études, réalisées en 2001, avaient 
fait apparaître le secteur de Grande 
Fontaine comme zone prioritaire pour 
l’extension du réseau collectif d’assai-
nissement.
Ces études viennent d’être réactuali-
sées et le périmètre initialement prévu 
va être légèrement étendu : en plus des 
allées de la Vignole et de la Tannerie 
et des parties centrales des allées du 
Désert, de Bellevue et de Grande Fon-
taine, l’intégralité de l’allée de Bellevue 
et quelques maisons en direction du 
Désert seront desservies.
Ce sont ainsi près de 90 maisons qui 
vont être raccordées au réseau.
Les travaux vont se dérouler en 
2012, leur montant estimé est de 
610 000 € HT.

Tous les usagers seront consultés sur 
l’emplacement de leur branchement. 
Les travaux de raccordement à l’in-
térieur de leur propriété seront à leur 
charge. Une grande attention devra être 
apportée à bien séparer les eaux usées 
des eaux pluviales.
Ces travaux de raccordement devront se 
faire dans les deux ans, mais des déroga-
tions pourront être étudiées pour allonger 
ce délai pour les usagers qui auraient ré-
cemment installé ou remis aux normes 
leur système d’assainissement individuel.
(Dernière minute : Dans l’attente 
d’une éventuelle subvention, à hau-
teur de 10 %, de l’Agence de l’Eau, 
les travaux sont repoussés à 2013). 
L’agence de l’eau nous ayant informés 
que les crédits de subventions 2012 
étaient épuisés, les travaux sont donc 
reportés en 2013.

Sécurité routière
Les riverains font état d’une vitesse 
excessive des véhicules, génératrice 
d’insécurité. Le point le plus critique se 
situe autour de l’abribus (intersections 
de l’allée de Grande Fontaine avec les 
allées du Désert et de la Vignole).
Après débats sur l’intérêt ou non de 
panneaux Stop (qui diminuent les 
risques de collisions, mais risquent 
d’encourager la vitesse sur la voie pro-
tégée), la solution suivante se dessine :
limitations de vitesses à 70, puis à 50 
sur les parties les plus urbanisées,
busages et matérialisation de passages 
piétons pour sécuriser l’accès à l’abri-
bus, test de bandes rugueuses avant 
les deux intersections, afi n de forcer au 
respect des limitations de vitesse.

Réunion de quartier “Grande Fontaine”
Le samedi 15 octobre à 10h, près de l’abribus de Grande Fontaine, les élus sont venus 
à la rencontre d’une vingtaine de riverains. Deux points principaux ont été abordés : 
l’extension du réseau d’assainissement et la sécurité routière.
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C’est dorénavant une démarche par-
ticipative régulière. Dans plusieurs 
quartiers de la commune, les élus ren-
contrent les habitants pour échanger 
sur des problématiques locales afi n de 
mieux répondre aux préoccupations de 
chacun. 
En ce qui concerne le quartier de la 
Dobiais, un point sur les travaux a été 
fait et une grande partie des proposi-
tions ont été prises en compte. Un dos 
d’âne a d’ores et déjà été mis en place ; 
un cheminement doux sera réalisé 
jusqu’au gîte, et des potelets de sécu-
risation seront posés aux abords des 
habitations sur la route de Vitré.

Réunion de quartier la Dobiais 

La sécurité, en particulier celle des en-
fants, est une préoccupation majeure. 
C’est pourquoi dès 2008-2009, des 
travaux importants ont été effectués 
aux abords de l’école Saint Joseph afi n 
de sécuriser la sortie des élèves. Puis 
des barrières de sécurité ont été posées 
aux abords de l’école Charles Tillon.
La sécurisation de l’ensemble des en-
trées de bourg est une priorité qui se 
traduit aujourd’hui par :
• Des ronds-points sur les routes de Lif-
fré et de Vitré,
• Des plateaux ralentisseurs rues Paul 
Féval et Jean-Marie Pavy.
L’aménagement du centre-bourg dans 
les mois à venir contribuera également 
à améliorer l’accessibilité des com-
merces et des bâtiments publics. Un 
aménagement sera notamment réalisé 
au niveau de l’église afi n de ralentir la 

vitesse et de permettre l’accessibilité 
de l’église.
Enfi n, une étude est en cours auprès 
du Conseil général pour mettre en place 

un système permettant de réduire la vi-
tesse des véhicules en entrée de ville, 
route de Saint Aubin du Cormier. 

Sécurisation du centre ville :
ça avance
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Lors de l’inauguration de la mairie, 
vous découvrirez le fronton Liberté 
Egalité Fraternité commandé à l’ar-
tiste bouëxiérais Gil. Cette œuvre 
d’art sera apposée sous le blason de 
la commune sur la façade sud.

Une œuvre d’art sur la façade

La mairie est enfi n 

Le chantier de la mairie, sous la maî-
trise du cabinet d’architectes rennais 
Liard&Tanguy, en étroite concertation 
avec la municipalité, aura mobilisé une 
vingtaine d’entreprises dans tous les 
corps de métier du bâtiment, d’innom-
brables commissions, réunions de chan-
tier et de concertation avec tous les ac-
teurs. Ce chantier aura aussi connu deux 
municipalités, deux déménagements 
(de l’ancien bâtiment au nouveau, puis 
du nouveau à la partie rénovée). 
Malheureusement, il aura également 
été endeuillé par le décès d’un ouvrier 

qui venait livrer des matériaux.
Comme pour tout chantier de cette 
envergure, celui de la nouvelle mairie 
aura paru long avec des retards dus à 
de (forcément) mauvaises surprises, 
aux disponibilités des entreprises et, il 
faut le dire, à la municipalité qui sans 
cesse a cherché des solutions pour faire 
des économies sur le coût global ini-
tial (cf. l’encadré sur les chiffres). Une 
de ces solutions a été notamment de 
garder les planchers et la charpente de 
l’ancienne mairie, plutôt que de les dé-
molir pour en construire d’autres.

2006
Lancement d’un concours d’archi-
tecte et choix du projet.

Juillet 2007
Lancement de l’appel d’offres.

Décembre 2007
Une partie des marchés est votée 
en conseil municipal.

26 décembre 2007
Ouverture du chantier de la mairie.

Janvier 2008 
Tous les marchés, sauf celui des 
menuiseries intérieures et du net-
toyage, sont signés avec un dé-
passement des prix de 15% par 
rapport à l’enveloppe prévisionnelle 
donnée par l’architecte. Les accès 
extérieurs (parvis, escaliers) ne 
sont pas chiffrés.

Mars 2008 
Elections municipales et change-
ment de municipalité.

Printemps - Eté 2008
Stéphane Piquet, maire, Nathalie 
Jeunot, conseillère déléguée, et 
Gilbert Le Rousseau, adjoint à l’Ur-
banisme, rencontrent l’ensemble 
des entreprises attributaires des 
marchés afi n de réviser le niveau 
initial de prestations et de diminuer 
le coût des travaux (cf. encadré sur 
les chiffres).

L’historique du chantier

En juillet 2007, la précédente municipalité lançait un appel d’offres pour l’exten 
Quatre ans plus tard, le chantier est terminé et samedi 17 décembre, vous êtes 
Rappelons que ce nouveau bâtiment est HQE (Haute Qualité Environnementale). 
Dans ce dossier spécial Nouvelle mairie, vous trouverez l’historique et les chi

Retour en quelques 
dates sur ce chantier 
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La mairie occupe désormais trois ni-
veaux, avec ascenseur : le sous-sol, le 
rez-de-chaussée et le 1er étage. Voici ce 
qui va changer dans ce nouvel espace :
• Vous entrerez de nouveau dans la 
mairie par la grande porte, rue Théo-
phile Rémond, au centre du bourg ! 
L’espace accueil est plus spacieux et 
plus clair : vous serez accueillis, der-
rière un large bureau, par les agents 
d’accueil. Une petite salle annexe per-
mettra de recevoir le public en toute 
confi dentialité. En 2012, une borne 
informatique sera mise à la disposition 
de tous.
• Le bureau de la personne chargée de 
l’état civil et de la communication se si-
tuera tout près de l’accueil. 
• Le bureau du policier municipal se 
rapprochera également de l’entrée de la 

mairie, à droite en entrant dans l’accueil.
• Le pôle animation et jeunesse occu-
pera un bureau commun au premier 
étage, dans la partie rénovée.
• Le pôle social (Centre Communal 
d’Action sociale) ne changera pas de 
place mais disposera d’un bureau pour 
lui tout seul, avec une entrée indépen-
dante, accessible aux personnes à mo-
bilité réduite.
• Les membres de l’opposition bénéfi -
cieront d’un bureau.
• Le Point Accueil Emploi, situé de-
puis plusieurs années dans les pièces 
préfabriquées sous le Centre culturel 
Maisonneuve, emménagera dans un 
espace indépendant situé au sous-sol 
de la mairie sur 100 m² environ (l’ac-
cueil, le bureau du policier municipal et 
la cafétéria actuels).

Ce qui va changer 

Automne 2008 
Début des travaux d’extension.

Janvier 2010 
Déménagement des services de 
l’ancienne mairie dans les nou-
veaux locaux, et ouverture au pu-
blic.

20 février 2010
Célébration du premier mariage 
dans la nouvelle salle des mariages 
et du conseil.

Février 2010 
Aménagement des parkings et des 
abords de la mairie, côté Allée des 
Marronniers.

Printemps - Eté 2010 
Pour la rénovation de l’ancienne 
mairie, étude d’un nouveau projet 
avec l’architecte pour conserver les 
planchers existants. L’architecte et 
toutes les entreprises ont dû re-
prendre leurs plans et fournir de 
nouveaux devis.

Automne 2010 
Début des travaux de rénovation.

Novembre 2011 
Fin des travaux, déménagement 
d’une partie des services dans l’es-
pace rénové, réalisation des amé-
nagements extérieurs, côté rue 
Théophile Rémond.

16 décembre 2011
Le Point Accueil Emploi intègre le 
bâtiment.

17 décembre 2011 
Inauguration de la nouvelle mairie.

19 décembre 2011
Ouverture au public. 

terminée !
sion et la rénovation de la mairie. 
tous invités à venir inaugurer le nouvel hôtel de ville de la commune ! 

ffres de ce chantier important.
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Montants des marchés de travaux 
d’extension et de rénovation : 
Montant initial (avant mars 2008) : 
2 328 928 € TTC.
Montant novembre 2011 (avant ac-
tualisations) : 1 983 397 € TTC.
Soit, une économie de plus de 
345 000 € par rapport au montant 
initial.

Il faut ajouter à ce montant des 
travaux :
Etudes, expertises, maîtrise d’œuvre, 
assurances… : 369 000 € TTC.
Abords (entrées,  espaces verts, ré-
seaux, parking…) : 226 000 € TTC.
Mobilier, stores, informatique, télé-
phonie : 72 000 € TTC.
Estimation des actualisations et fi ni-
tions : 100 000 € TTC.

Soit un coût total du programme de : 
2 750 000 € TTC.

Financement :
Emprunts : 1 150 000 € TTC.
Subventions d’Etat : 170 000 € TTC.
Autofi nancement : 1 430 000 € TTC.

Le bilan défi nitif sera publié dans un 
prochain Contact.

Les chiffres

Programme
15 h : 
Inauguration offi cielle, suivie d’une vi-
site et d’un vin d’honneur.
A 16 h, 17 h et 18 h : 
Trois départs de visite avec la partici-
pation de la troupe bouëxiéraise de 
théâtre Passage à l’acte.

19 h : 
Illumination de la façade.
Il est fortement conseillé de réserver 
pour pouvoir participer à l’inaugura-
tion. Pour ce faire, merci de déposer 
ce coupon de participation au secréta-
riat de la mairie, ou de téléphoner au 
02 99 62 62 95.

Venez inaugurer votre hôtel de ville !
Une nouvelle mairie dans une 
ville, c’est tout un symbole ! 
L’ancienne mairie datait de 1959. 
Samedi 17 décembre, venez 
découvrir et participer à l’inau-
guration de cette mairie rénovée 
et agrandie.

Coupon réponse inauguration de la mairie le 17 décembre

M./Mme ...................................................................................

Participera ❒ oui ❒ non

Nombre de personnes : ..............................................................

✁

D O S S I E RD O S S I E R
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Les Logis du Verger : 
les locataires emménagent

29 novembre au soir : les représentants 
du groupe Aiguillon, M. le Maire et Aline 
Guilbert, adjointe aux Affaires sociales, 
ont reçu les locataires des nouveaux lo-
gements, des T2 et T3, au cours d’une 
“cérémonie de remise des clés”. Sté-
phane Piquet a accueilli les nouveaux 
arrivants et a insisté sur le niveau de 
prestation des matériaux et équipements 
de ce bâtiment HQE (Haute Qualité En-
vironnementale) : bacs à douche encas-
trés, veilleuses pour prévenir les risques 
de chute la nuit dans les appartements 
du rez de chaussée, digicode adapté 
aux mal voyants, visiophone, détecteurs 
de mouvement pour l’éclairage dans 
les parties communes… jardin d’hiver. 
“Toutes ces prestations font des Logis 
du Verger un bâtiment de haute qua-
lité qui n’a rien à envier aux résidences 
privées. Des élus du département sont 
d’ailleurs venus vendredi 25 novembre 

étudier ce concept novateur d’intergé-
nérationnel sous un même toit”. 
Aline Guilbert a développé l’aspect in-
tergénérationnel de ce bâtiment : “Sur 
un même site, cohabitent de jeunes 
ménages, des personnes âgées et des 
enfants. La micro-crèche accueillera dé-
but janvier 10 enfants. Le CCAS fi nalise 
l’aménagement de la salle de convivialité 
qui sera mise à disposition des locataires 
du bâtiment, et plus largement des habi-
tants de la commune dans le cadre d’ac-
tivités intergénérationnelles. Des projets 
culturels sont d’ores et déjà en cours 
d’élaboration ; les nouveaux locataires 
sont invités à communiquer des idées 
d’animation. Marie Gerault, Bouëxiéraise 
(non locataire), s’est proposé de mettre 
en place bénévolement des animations 
un mercredi après-midi par mois.”
Les représentants du groupe Aiguillon 
ont ensuite procédé à la remise des 
clés : échange de documents, conseils 
pratiques et encouragements au respect 
des lieux et à la solidarité entre loca-
taires… la rencontre s’est achevée par 
la signature des contrats de location, un 
verre de l’amitié entre futurs voisins et 
la visite des appartements. Pour la deuxième année consé-

cutive, le Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) a mis 
en place une après midi inter-
générationnelle dans le cadre de 
la Semaine bleue. Cette année, 
dix-sept enfants de l’ALSH sont 
allés en car à la Résidence du Val 
de Chevré chercher leurs quinze 
“camarades” de l’après-midi 
pour rejoindre l’asinerie “His-
toires d’ânes” de La Bouëxière.

Semaine Bleue

Plan d’un T3

Remise des clés.

Les Logis du Verger abritent 
les 22 premiers logements à 

loyers modérés construits depuis 
ces 10 dernières années.

Paroles aux nouveaux locataires :
“On va être bien là-bas !”
“Quelle chance, c’est un rêve.”
“C’est un beau projet.”
“On pourrait faire un après-midi 
crêpes tous ensemble… !”

Paroles aux 
nouveaux locataires

Mardi 29 novembre, Aiguillon Construction a remis les clés aux 
premiers habitants des Logis du Verger, le bâtiment intergénérationnel 
situé dans le lotissement Maisonneuve. Ce fut un moment émouvant 
pour ces nouveaux locataires qui, pour certains, attendaient un 
logement depuis longue date.
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Comme chaque année, à cette 
époque, l’association des pêcheurs 
de la Gaule romaine, avec le soutien 
des services techniques municipaux, 
effectue l’arrachage de la jussie.
Une première opération consistant 
à l’arrachage manuel à partir d’une 
embarcation avait eu lieu à la fi n de 
l’été sur le pourtour de l’étang. Ces 
opérations sont menées en coopéra-
tion avec le Syndicat Intercommunal 
du Bassin de Chevré qui fi nance une 
partie des travaux.
L’arrachage doit être effectué lente-
ment afi n de prélever le maximum 
de racines, celles-ci pouvant péné-
trer les sédiments sur 2 à 3 mètres.
Une herse artisanale a été conçue 
pour cette tâche ; elle est déposée 
grâce à une barque sur le banc de 
jussie et tractée ensuite par un mi-
cro-tracteur équipé d’un câble et 
d’une poulie. Ce travail de fourmi est 
épuisant, mais effi cace. Une dou-
zaine de pêcheurs y participe.
Il faut rappeler que la jussie est une 
plante importée d’Amérique du Sud 
au XIXe siècle pour, à l’origine, déco-
rer les aquariums… Rejetée dans le 
milieu naturel, elle a très vite colonisé 
plans d’eau, cours d’eau et rivières à 
faible débit. Sa prolifération met en 
danger l’équilibre biologique existant 
et favorise une sédimentation exces-
sive. A l’hiver, le niveau de l’étang 
sera abaissé de façon à favoriser le gel 
des racines sur la queue de l’étang.
Espérons que persévérance et météo 
nous aideront à bloquer la progres-
sion de cette espèce envahissante.

Opération “Jussie” 

L’année 2011 est encore un succès pour 
la très bonne participation et la qualité 
des différentes présentations dans les 
catégories proposées. Un jury com-
posé de personnes qualifi ées dans les 
espaces verts des communes environ-
nantes (Mme Valérie Godard, Liffré, M. 
Alexandre Barie, Servon sur Vilaine, M. 
Mickaël Chevrel, Saint Aubin du Cormier) 
s’est réuni le 30 juin pour parcourir les 
différents lieux de la commune et noter 
sur certains critères : aménagements 
d’ensemble, propreté et netteté, diver-
sité et permanence, qualité et harmonie. 
Ils étaient accompagnés de Lionel Bou-
vet, responsable des espaces verts de la 
commune qui a concrétisé l’événement 
par des photos retransmises lors de la 
remise des prix. Cette dernière a eu lieu 
le 14 octobre en présence de M. le Maire 
et de tous les participants qui ont pu se 
déplacer. 

Dans la catégorie Maisons Fleuries :
1. Mme Delphine Anger, Bon d’achat de 
25 € à L’Arôme
2. M. et Mme Cornu, Bon d’achat de 
20 € à Colofl ore
3. M. et Mme Laferté, Bon d’achat de 
15 € à L’Arôme
Mme Marcelle Savatte, Mme Anne-Marie 
Tropée, Mme Marie Mazurais, M. et Mme 
Derégnancourt, M. et Mme Vallée, Mme Si-
mone Leverd ont reçu une variété de fl eurs 
d’un montant de 10 € de chez Colofl ore.

Dans la catégorie Balcons et Terrasses :
1. M. et Mme Brière, Bon d’achat de 
25 € à Colofl ore
2. Mme Hélène Pouyé, Bon d’achat de 
20 € à L’Arôme
3. Mme Marie Allaire, Bon d’achat de 
15 € à Colofl ore
M. et Mme Guiller, Mme Colette Leyet, 
M. et Mme Montigné, Mme Elodie Man-
don, Mme Jeannine Mandon ont reçu 
une variété de fl eurs d’un montant de 
10 € de chez Colofl ore.

Dans la catégorie Jardins potagers :
1. Mme Catherine Delamontagne, Bon 
d’achat de 25 € à BDV (offert)
2. M. et Mme Cornu, Bon d’achat de 
20 € à BDV
3. M. Vincent Malaval, Bon d’achat de 
15 € à BDV
M. Philippe Gérault, M. Gérard Petit, 
Mme Anne-Marie Tropée, M. et Mme 
Le Briquir, M.et Mme Brière, M. et Mme 
Dollé, Mme Anne-Marie Moulin, M. et 
Mme Montigné, M. et Mme Breton, M. et 
Mme Teyre, M. Didier Jacob ont reçu une 
dizaine de variétés de graines, ainsi que 
des bulbes de fl eurs pour un montant de 
10 € de chez BDV.

Nous remercions tous les participants 
pour le travail qu’ils ont effectué pour 
embellir notre commune et partager les 
saveurs des légumes naturels produits 
dans leur jardin.

Concours des Maisons Fleuries 



E N V I R O N N E M E N TE N V I R O N N E M E N T

15contact n° 97 - décembre 2011

Palmarès des villes et villages fl euris : 
La Bouëxière de nouveau distinguée

En quoi consiste ce label ?
Depuis 50 ans, le label Villes et Villages 
Fleuris a pour objectif de valoriser les 
communes qui œuvrent à la création 
d’un environnement favorable à l’ac-
cueil et au bien-être des habitants et 
des touristes. Il récompense les actions 
menées par les collectivités locales en 
faveur d’un patrimoine végétal et natu-
rel propice à l’amélioration de la qualité 
de vie. 

Les critères du CNVVF
En 2010, La Bouëxière a demandé à 
bénéfi cier d’un moratoire d’une an-
née, le temps que les différents tra-
vaux (mairie, voirie, lotissement Mai-
sonneuve) s’achèvent. Puis dès début 
2011, des réunions entre élus et le 
personnel communal spécialisé dans 
les espaces verts ont permis de dégager 
un plan d’action afi n de répondre aux 
critères du Conseil National des Villes 
et Villages Fleuris (CNVVF) :
• Le patrimoine paysager et végétal de 
la commune (arbres, arbustes, fl eurs, 
couvres sols...).
• Les efforts faits par la commune pour 
améliorer le cadre de vie et l’engage-
ment dans les actions de développe-
ment durable (respect de l’environne-
ment, propreté, valorisation du bâti...).
• L’animation et la valorisation touris-
tique (actions pédagogiques, sensibi-
lisation et participation des habitants, 
promotion...).

La candidature de La Bouëxière
La municipalité a mis en avant la qua-
lité du travail entrepris depuis plusieurs 
années, ainsi que les nouveaux projets 
qui ont été mis en place : la gestion 
différenciée des espaces verts, l’utilisa-
tion raisonnée des produits phytosani-
taires et la gestion économe de l’eau, 
à travers notamment l’arrosage “doux” 
effectué par le biais du cheval de trait, 
Oscar. Ont également été mis en avant 
les jardins familiaux par le Centre Com-
munal d’Action Sociale, les nouveaux 
massifs (derrière la mairie) ou la revalo-
risation d’autres, plus “développement 
durable” avec des vivaces (au niveau 
de la Poste, devant l’ALSH). 
La participation des bénévoles et des 
associations dans des actions ponc-
tuelles (arrachage de la jussie, enca-
drement d’Oscar) a également compté 
dans le résultat fi nal, ainsi que le Vie 
de jardin pour les animations, la sensi-
bilisation et l’implication des habitants.

Un budget conséquent a par ailleurs été 
alloué : 50 000 €, comprenant 14 000 € 
pour l’achat de plantes (dont 40% consa-
crés à l’achat de plantes vivaces).
La commune de La Bouëxière est fi ère 
de ses trois fl eurs et remercie toutes les 
personnes, professionnels des services 
techniques et habitants, qui ont contri-
bué et contribuent à l’obtention de cette 
distinction. Rappelons que sur tout le 
département, 6 communes détien-
nent 4 étoiles, et 10 autres possèdent 
3 étoiles, dont la nôtre !

Le jury du Conseil National des Villes et Villages Fleuris est 
passé en juillet pour “inspecter” les espaces verts de notre 

commune. Les résultats sont tombés le 17 novembre : 
La Bouëxière se distingue à nouveau par trois fl eurs !



E N F A N C E  /  J E U N E S S EE N F A N C E  /  J E U N E S S E

16 contact n° 97 - décembre 2011

E N F A N C E  /  J E U N E S S E

Deux de nos jeunes élus avaient sur leur 
programme la mise en place d’une col-
lecte de jouets. Après l’approbation par 
l’ensemble du Conseil Municipal des 
Enfants, le projet a été lancé. Considé-
rant que l’approche de Noël était une 
période favorable à la générosité, les 
samedis 19 et 26 novembre ont été 
choisis pour accueillir les personnes qui 
souhaitaient déposer leurs jouets, leurs 
livres et leurs jeux.
Lors de la réunion de travail du mardi 

11 octobre, les enfants du C.M.E., ont 
réalisé des affi ches et effectué des re-
cherches sur Internet. Ces dernières 
avaient pour but de trouver des associa-
tions caritatives qui avaient dans leurs 
missions la distribution de jouets.
Nos jeunes élus souhaitaient que la col-
lecte profi te à la fois à des enfants proches 
de chez eux, mais aussi à ceux qui vivent 
à l’étranger. Les associations EMMAÜS et 
VONJY 35 ont été sollicitées.
EMMAÜS a été choisi pour deux as-
pects : l’insertion (ce sont des personnes 
en diffi culté qui réparent les objets vé-
tustes ou abimés) et la distribution des 
jouets.
VONJY 35 est une association familière 
des Bouëxiérais, qui a pour but d’aider 
la population malgache.
L’ensemble du Conseil Municipal des 
Enfants remercie toutes les personnes 
qui ont soutenu leur projet, contribuant 
ainsi à donner plus de 1000 jeux, jouets 
et livres.

Les P’tits Castors ont organisé une bra-
derie puériculture en association avec 
la halte garderie Doudou et Cie le 2 oc-
tobre. Les bénéfi ces ont été partagés 
entre les deux structures et ont permis 

de fi nancer le spectacle de fi n d’année 
qui s’est tenu le samedi 26 novembre.
Le lundi 30 octobre, nous nous sommes 
retrouvés pour aller visiter la bergerie de 
La Lande Ragot à Liffré, où nous sommes 
allés à la rencontre des agneaux et de 
leurs mères. Nous avons donné du grain 
aux moutons et le fermier nous a montré 
comment donner le biberon aux agneaux 
qui ne peuvent pas être nourris par leur 
mère. La démonstration de tonte a im-
pressionné aussi bien les petits que les 
grands et nous a permis de rapporter de 
la laine fraîchement coupée. Nos petits 
loups ont ainsi pu réaliser de magni-
fi ques petits agneaux blancs. 
Lors de l’une des visites mensuelles des 
P’tits Castors à la maison de retraite, M. Ca-

sella est très généreusement venu accom-
pagner les chants avec son accordéon pour 
la plus grande joie des petits, mais aussi 
des plus grands. Chaque groupe a ainsi pu 
interpréter des chansons de son répertoire, 
accompagné de cet instrument qui a ra-
nimé les souvenirs des plus anciens et en 
a créé de nouveaux chez les plus jeunes.

Actuellement nous fi nalisons les prépa-
ratifs de notre spectacle de fi n d’année, 
ainsi que la visite du Père Noël. Nous 
restons cependant ouverts à toutes les 
bonnes volontés, alors si vous avez des 
idées ou des suggestions de sorties ou 
visites adaptées aux petits, surtout n’hé-
sitez pas à nous en faire part. 
A bientôt chez Les P’tits Castors.

Les P’tits Castors 

Une collecte de jouets organisée 
par les enfants du C.M.E. 

Pour les jeunes de la Passerelle, 
les vacances de la Toussaint 
ont été placées sous le signe de 
la créativité, de la découverte 
et du sport ! Les ateliers créa-
tifs leur ont permis de s’initier, 
entre autre, au scrapbooking 
et à la peinture sur verre. Le 
vendredi après avoir pratiqué 
des expériences à l’espace des 
sciences aux Champs Libre à 
Rennes, ils ont pique-niqué et 
c’est avec beaucoup de plaisir 
qu’ils ont profi té de la patinoire.

La Passerelle
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Notre école a été retenue pour participer 
à un programme européen d’échanges 
pédagogiques avec plusieurs pays d’Eu-
rope : l’Italie, la Roumanie, l’Espagne et 
la Turquie. 
Ce programme Comenius permet une coo-
pération entre les élèves, les parents et les 
enseignants des écoles de plusieurs pays 
d’Europe. L’objectif est de promouvoir la 

compréhension des différentes cultures 
européennes grâce aux échanges et à la 
coopération entre les écoles de différents 
pays. Ce programme favorise également le 
développement de compétences, notam-
ment linguistiques, tout en développant 
les notions de citoyenneté européenne. Le 
thème retenu pour ce nouveau projet de 
dix ans est l’Art. 

Nous sommes partis à Rennes lundi 
10 octobre avec la classe de CP de Ma-
rianne. Le car nous a déposés à une 
station de métro qui s’appelle La Pote-
rie. Nous sommes entrés dans un wa-
gon mais il était en panne ! Nous avons 
attendu sagement qu’il redémarre ! Le 
métro est descendu sous terre (métro 
souterrain) ! Nous nous sommes arrê-
tés à la station Sainte Anne, puis nous 
avons rejoint notre guide Bérénice sur le 
parvis de la cathédrale. Elle nous a par-

lé de la cathédrale: elle a été construite 
surtout en granit à l’époque du Roi So-
leil (Louis XIV). Puis nous sommes allés 
voir les remparts et la porte Mordelaise : 
c’est une porte pour entrer et sortir de 
la ville de Rennes au temps des cheva-
liers. Ensuite nous sommes allés sur la 
place des Lices : avant c’était un grand 
champ où les chevaliers organisaient 
des tournois avec leur chevaux.
Bérénice nous a raconté l’histoire de Du-
guesclin. Après, cette place est devenue 
un grand marché : on a construit un 
marché couvert, en briques de couleur. 
Pour fi nir, elle nous a emmenés sur la 
place de la mairie et de l’opéra et au 
Parlement de Bretagne. 
Nous sommes allés dans le car pour 
rentrer à l’école : nous étions en retard, 
bien fatigués mais très contents de 
notre journée. 
(Texte dicté à la maîtresse par les CP)

Vendredi 23 septembre, tous les élèves 
de l’école Saint-Joseph ont participé à 
l’action “Nettoyons la nature !”. Petits 
et grands ont collecté neuf sacs de dé-
chets en une heure de ramassage sur 
des lieux proches de l’école. 
L’idée était de sensibiliser les enfants à 
l’impact des déchets sur l’environne-
ment. C’était l’occasion de rappeler que 
la nature a du mal à les détruire et que 
beaucoup de déchets peuvent resservir. Il 

suffi t pour cela de les 
trier, de les séparer.
Cette action est 
une entrée pédago-
gique intéressante. Elle aide à prendre 
conscience que l’on peut salir et que 
l’on doit nettoyer. Ce projet  se poursui-
vra en classe avec des réfl exions sur le 
devenir de nos déchets, pour prendre 
conscience qu’il faut nettoyer, trier et 
recycler pour protéger notre planète. 

Projet européen

Ecole Charles Tillon

La sortie de la classe à Rennes

Ecole Saint Joseph 

Nettoyons la nature !

Vendredi 14 octobre, tous les 
enfants de cycle 3 des écoles 
du secteur se sont retrouvés sur 
le stade de Liffré pour la course 
d’endurance. Plusieurs courses 
étaient proposées : de 12 mn 
à 24 mn, selon la motivation et 
l’âge de chacun. Les encourage-
ments étaient nombreux. Beau-
coup de parents ont couru avec 
leurs enfants. L’ambiance était 
très bonne. Il faut dire que le 
temps était idéal !  Après un goû-
ter rapide, les enfants ont rejoint 
le car qui les a ramenés à 
l’école.

Course d’endurance

Chaque lundi, Marie-Claire Royer et 
Brindille, sa mascotte, viennent à 
l’école. Marie-Claire joue de la fl ûte, 
de la guitare. Elle nous fait découvrir 
les instruments de musique et nous 
apprend plein de belles chansons. 
Les séances d’éveil musical ont lieu 
à l’école, elles durent 45 minutes et 
chaque classe en bénéfi cie une fois 
tous les 15 jours. C’est un temps 
fort, très apprécié des enfants, qui 
nous permet également de préparer 
chaque année un spectacle pour la 
fête de l’école.

Musique 
à la maternelle
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Le festival des Coquecigrues prendra ses 
quartiers dans notre commune dimanche 
12 février. Réservez bien cette date, des 
spectacles seront programmés pour toute 
la famille avec pour tous, la Cie morbi-
hannaise du Roi Zizo (spectacle théâtral 
et de marionnettes autour de Don Qui-
chotte, à 16h) et, pour les petits, la Cie 
du Rouge Gorge (théâtre d’ombres où il 
sera question de Trompette le petit élé-
phant, deux séances à 16h et 17h10). 
Ces deux spectacles auront lieu dans le 
Centre culturel Maisonneuve (sous cha-
piteau et dans la salle de la Corbière).
L’après-midi débutera avec une pré-
sentation du patrimoine dans le centre-
bourg. Les membres de Buxeria Archéo-
logie Histoire animeront cette visite.
Les Coquecigrues étant un festival très pri-
sé en Ille et Vilaine, nous vous conseillons 
de réserver vos places au plus vite, direc-
tement auprès de leur structure. Il paraî-
trait même que le Père Noël offrirait des 
packs spectacles permettant d’assister 
aux différents spectacles des Coqueci-
grues sur notre département !

Programme complet du festival sur le 
site, début décembre : 
http://www.lescoquecigrues.com
Réservations : par mail via le formu-
laire du site web, par téléphone au 
06 70 90 11 51 (du mercredi au sa-
medi 12h-18h30) et auprès de la bou-
tique (à partir du 4 janvier. 4, place 
Saint Germain, 35000 Rennes)

Vendredi 21 octobre, les adolescents de 
13-15 ans sont venus faire la fête lors 
de la Teen party (ex Sensations scène). 

Il faut dire que la soirée était organisée 
sur mesure, selon leurs envies et avec 
leur concours. En mai dernier, un ques-

tionnaire leur avait été adressé dans 
les collèges afi n de savoir quel type de 
soirée leur plairait. Réponse : cinéma 
et dancefl oor ! C’est donc le fi lm Iron 
Man et une seconde partie dansante 
qui leur ont été proposés. 100 jeunes 
se sont lancés sur la piste, enchaînant 
chorégraphies collectives et danses 
électriques.
Teen party est le fruit d’une collabo-
ration entre la municipalité et le point 
jeunes L’Escapade ; le partenariat s’est 
étendu cette année aux autres points 
jeunes du Pays de Liffré (Ercé près Lif-
fré, Liffré, Chasné sur Illet et Dourdain) 
et à la Communauté de communes : 
l’intercommunalité a en effet fi nancé 
un car qui a desservi toutes les com-
munes, permettant à tous les jeunes de 
se rendre à la fête.

Les Coquecigrues pour toute la famille

Teen party 

Dans le cadre des Coquecigrues, 
la municipalité recherche des 
particuliers pour accueillir un ou 
deux artistes du mercredi soir 8 
au dimanche matin 12 février 
2012 (pour la nuit et les petits 
déjeuners). Si vous êtes intéres-
sés vous pouvez contacter Cécile 
Bellanger, adjointe à la Culture au 
02 99 62 62 95.

Accueil d’artistes 
chez l’habitant
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LUI ET MOI, un duo d’artistes far-
felus, lucides et émouvants, vien-
nent nous présenter leur spectacle 
samedi 21 janvier, dans la salle du 
Moulin de Chevré. En rires et en 
chansons, ces anti-héros portent 
un regard oblique sur notre société. 
Chant polyphonique corse ou tradi-
tionnel celtique…, les deux clowns-
poètes-chanteurs sont aussi de 
brillants vocalistes dotés d’une 
belle plume. Venez les rencontrer, 
eux et leur ironie désinvolte !
Ce spectacle est organisé en col-
laboration avec la ville de Liffré. 
Attention, le nombre de places 
est limité, pensez à réserver à la 
mairie.

Lui et moi,
ce lâche

contact n° 97 - décembre 2011

Calendrier culturel

Samedi 10 décembre
Tous en cœur 
Marianne Franck
10h30, Médiathèque Ménouvel
Gratuit, sur inscription
(Enfants à partir de 5 ans)

Samedi 17 décembre
Inauguration de la mairie
Sketchs de la Cie Passage à l’acte
A 16h, 17h, 18h
Gratuit
Voir encadré p. 12

Samedi 21 janvier
Lui et moi, ce lâche
21h, Moulin de Chevré
10 €/5 €

Samedi 4 février
Entrons dans la danse
Ateliers de salsa, rock, danse afri-
caine, cha cha, country madison
Détails complets dans le Contact de 
février

Dimanche 12 février
Les Coquecigrues (festival)
Don Qui (pour tous)
Trompette le petit éléphant (pour les 
enfants)
Voir article P. 18 et détails complets 
dans Contact de février

Après nous avoir enchantés avec son 
spectacle “Drôles de Pommes” libre-
ment inspiré de l’album “Trognon et 
Pépin”, Marianne Franck revient pour 
notre plus grand plaisir et nous trans-
porte cette fois-ci dans l’univers de l’il-
lustrateur Carll Cneut :
Trois enfants dominés par l’autorité 
d’un quatrième, un ours vantard : mé-

langez le tout et vous obtiendrez un 
spectacle bourré de tendresse où les 
jeunes spectateurs ont un rôle à jouer 
et même plusieurs !
Un seul droit d’entrée : un cœur en 
papier de 10 cm x 10 cm que vous 
réaliserez chez vous en y mettant toute 
votre fantaisie et que vous apporterez 
avec vous pour le spectacle. Alors 
tous à vos pinceaux, à vos crayons… 
comme le cœur vous en dit ! 
Spectacle gratuit pour enfants à partir 
de 5 ans, le samedi 10 décembre à 
10h30 à la médiathèque Ménouvel, sur 
réservation auprès de la bibliothèque.

Vacances de Noël
La bibliothèque sera fermée les same-
dis 24 et 31 décembre ainsi que les 
lundis 26 décembre et 2 janvier.

Bibliothèque 
“Tous en cœur”

Vendredi 25 et mardi 29 novembre, 
une centaine de judokas, amateurs 
de taïso et de gymnastique sont ve-
nus apprendre le madison de Jos-
selin Pariette : une chorégraphie 
burlesque, inspirée du spectacle 
qu’il a présenté en septembre au 
forum des associations.
Josselin Pariette viendra le 4 février 
dans le cadre de la journée “En-
trons dans la danse”. D’ici là, vous 
pouvez réviser vos pas ou les ap-
prendre en allant sur le site : www.
mairie-labouexiere.fr, rubrique Ac-
tualités/Entrons dans la danse.

Madison
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Suite à la convention signée entre la 
municipalité et l’Amicale des sapeurs 
pompiers, l’ancien fourgon pompe 
tonne a quitté le centre de secours pour 
le hangar récemment acquis rue de la 
Forêt.
Ce véhicule a été acheté en 1966, à 
l’état de chassis auprès des établisse-
ments Huchet à Rennes. Cet ancien 
GMC 6X6, re-carrossé et équipé par 
les établissements Pelpel de Noyal a 
pris son service en 1967. Véhicule de 
type CCKW, pesant 11 tonnes à charge 
et fonctionnant à l’essence, a équipé le 
corps des pompiers communaux de La 

Bouëxière jusqu’en 1992. Il a participé 
à de nombreuses interventions et feux 
de forêt où sa puissance et sa mania-
bilité étaient reconnues. Possédant une 
citerne de 3000 l et une pompe indé-
pendante, il est même intervenu en fo-
rêt de Paimpont. 
La volonté, tant des pompiers que de 
la municipalité, de le conserver va per-
mettre sa restauration, dans le cadre 
du patrimoine communal.
L’équipe des anciens, qui a effectué le 
mouvement et l’Amicale vont mainte-
nant œuvrer auprès de lui. Bon cou-
rage à tous.

Pour sa restauration, 
la “Gazelle” change de domicile…

M. le Maire, les anciens combattants 
de La Bouëxière et la population se sont 
retrouvés le dimanche 13 novembre 
pour célébrer la fi n du confl it de la Pre-
mière guerre. Il a été remis par Pierre 
Coire, président de l’association de La 
Bouëxière et Jean-Yves Garnier prési-

dent des Soldats de France de Melesse 
la médaille du mérite Argent de l’U.N.C à 
Messieurs Bernard Fraleux, Jean Henry, 
Francis Ory et l’Insigne Soldat de France 
à Pascal Bagot, Bernard Bossard, Pierre 
Guilleux, Alain Guyot, Jacques Lorant et 
Alain Troussier. 

Commémoration du 11 Novembre
En cadeau dans ce Contact, l’Agen-
da-Guide 2012 de La Bouëxière. 
La municipalité remercie les an-
nonceurs pour leur participation.

Agenda-Guide 
2012
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Vie de jardin sous le signe 
des épouvantails

Samedi 5 novembre, les jardiniers en 
herbe ou confi rmés, ainsi que leurs 
épouvantails, étaient de sortie pour la 
3ème édition du Vie de jardin. Sous 
un temps clément, le troc de plantes a 
permis aux uns de donner des plantes 
et aux autres de repartir avec de quoi 
épaissir une haie, manger des fruits 
rouges cet été ou encore tester une 
nouvelle fl eur dans un parterre… Une 
vingtaine de randonneurs sont partis 
le matin à la découverte des champi-
gnons ; dans l’après-midi, le public est 
venu profi ter des stands, animations sur 
les huiles essentielles et les jeux buis-
sonniers… certains sont montés dans 
la cabane vidéo nomade pour une drôle 
d’expérience.

Une trentaine d’épouvantails randon-
neur, pêcheur à moules, en salopette, 
minuscules ou géants, ont défi lé et 
concouru. Bravo aux trois gagnants : 
Clémence Lochon pour l’épouvantail le 
plus rigolo, Léna Rochard pour l’épou-
vantail le plus beau et Aymeric Godard 
(Liffré) pour l’épouvantail le plus écolo. 
A noter que l’épouvantail réalisé par les 
jeunes de La Passerelle n’a pas pu par-
ticiper au concours pour cause de van-
dalisme.
Un grand merci à tous les bénévoles 
de cette manifestation (particuliers, 
membres des associations et structures 
partenaires), aux services techniques, 
aux commerçants qui ont “joué le jeu” 
en décorant leur vitrine, et à tous les 
Bouëxiérais qui ont exposé un épouvan-
tail dans leur jardin !

Retrouvez le Vie de jardin à la Média-
thèque Ménouvel : photos de la fête et 
des épouvantails et projection du fi lm 
enregistré dans la cabane vidéo no-
made sur le thème “Et si La Bouëxière 
était un jardin extraordinaire, com-
ment l’imagineriez-vous ?”.

La cérémonie des vœux du Maire aura lieu le vendredi 6 janvier à 20h30 
dans la salle polyvalente André Blot. Stéphane Piquet et son équipe vous 
présenteront les projets pour l’année 2012.
Merci de vous inscrire par le biais de ce coupon-réponse ou par téléphone 
auprès du secrétariat de la mairie.

Coupon réponse cérémonie des vœux du 6 janvier :
M./Mme  ......................................................................
Participera ❒ oui ❒ non
Nombre de personnes :  .................................................

Cérémonie des vœux

Comme chaque année, Art & Co 
organise une animation de fi n 
d’année qui aura lieu le samedi 
17 décembre à Maisonneuve.
Le Marché de Noël ouvrira ses 
portes à 14h. Une quinzaine 
d’exposants seront présents pour 
vous faire découvrir leurs diffé-
rents produits.
L’après-midi se poursuivra avec 
des animations extérieures et un 
spectacle de marionnettes vous 
sera proposé à 18h.
Enfi n comme chaque année, ar-
rivée du Père Noël à 20h30 avec 
distribution de friandises pour les 
enfants.
Nous clôturerons cette journée 
par un apéritif dinatoire offert 
par les Artisans et Commerçants 
de la Bouëxière.
Prenez note de cette date, nous 
vous attendons nombreux.

Marché de Noël
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Un nouveau commerçant est présent 
sur le marché du jeudi matin depuis la 
fi n novembre. Il s’agit de M. Deboise, 
producteur maraîcher, qui offi cie par 
ailleurs le dimanche à Servon sur Vi-
laine. Sur son long étal bien achalandé 
de 25 mètres, vous trouverez toute 
l’année fruits et légumes. A ses côtés, 
comme tous les jeudis matin, le pois-
sonnier, le charcutier et la vendeuse de 
galettes vous proposent des produits 
frais. Une commerçante vend égale-

ment des vêtements une fois tous les 
quinze jours.
Par ailleurs, toujours place de l’Europe, 
Stéphane et Gérard Besnard, père et 
fi ls, vous donnent rendez-vous tous 
les dimanches, de 9h à 12h30, sur 
leur stand de coquillages et crustacés 
(huîtres, palourdes, crabes…). Origi-
naires de Vivier sur Mer, leurs produits 
sont garantis du jour. De quoi s’offrir de 
bons plateaux de fruits de mer pour le 
dimanche midi !

Du nouveau sur le marché, 
le jeudi et le dimanche

Une professionnelle de l’immobilier 
Béatrice Jess vient de démarrer son ac-
tivité professionnelle sur la commune 
comme agent immobilier indépendant. 
Mandatée par le réseau national Op-
timHome, elle exerce son activité à 
partir de son domicile. “OptimHome 
est la première agence immobilière 
de France sans boutique. Elle compte 
plus de 1000 collaborateurs sur le ter-
ritoire national et est particulièrement 
bien implantée sur l’agglomération 
rennaise ; pour ma part, je prends en 
charge les secteurs du Pays de Liffré et 
de Saint Aubin du Cormier”.
Béatrice Jess propose un accompa-
gnement et des conseils personnalisés, 
que ce soit pour la vente ou l’achat 
d’un bien. “Bouëxiéraise depuis 7 ans, 
je connais bien le marché local et je 

souhaite faire profi ter mes clients 
d’un service de proximité performant 
à frais réduits avec, notamment une 
communication soutenue sur Inter-
net (+ de 1500 sites partenaires). 
En sachant que ce qui compte avant 
tout pour moi, c’est d’être disponible 
pour suivre de A à Z le projet de cha-
cun de mes clients.” Que vous ayez 
un bien à vendre, ou que vous soyez 
à la recherche d’une maison, ou tout 
simplement si vous souhaitez connaître 
le prix de votre bien, n’hésitez pas à la 
contacter !
Contact : Béatrice Jess. Portable : 
06 84 17 78 24
E-mail : 
beatrice.jess@optimhome.com
Site internet : www.jess.optimhome.com
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Un nouveau cabinet d’infi rmier vient 
d’ouvrir rue Théophile Rémond. Ronan 
Buis, natif de notre commune et dour-
danais, a décidé de s’installer à son 
compte début novembre. “La Bouëxière 
avec ses 4000 habitants, sa pharma-
cie, ses quatre médecins, sa maison 
de retraite et l’ensemble de ses profes-
sionnels para-médicaux, peut accueillir 
un nouvel infi rmier.” Ronan Buis a déjà 
à son actif de nombreuses années d’ex-
périence comme infi rmier principale-
ment dans les services de pneumologie 
et de gériatrie au CHU de Rennes, puis 
comme infi rmier libéral dans des cabi-
nets à Saint Aubin d’Aubigné et Saint 
Aubin du Cormier.

Ce nouvel infi rmier propose tous types 
de soins permettant le maintien et le 
traitement de la maladie à domicile : 
toilette, habillage, prise de sang, injec-
tion, vaccination antigrippale, panse-
ments, etc.

Contact : Ronan Buis. 19 rue Théo-
phile Rémond, 35340 La Bouëxière
Tél. : 02 23 27 96 29
Port. : 06 09 20 56 47
Horaires d’ouverture : permanences au 
cabinet sans RDV le matin de 7h30 à 
8h30 et de 12h à 12h30. En dehors 
de ces horaires, RDV au cabinet ou à 
domicile.

Depuis le mois de septembre, Hervé 
Le Bitter vous initie à la sophrologie 
au cabinet infi rmier rue Jean-Marie 
Pavy. Il y a une quinzaine d’années, 
cet enseignant en musique découvre 
la sophrologie et décide de suivre une 
formation à l’Institut de Sophrologie 
de Rennes dont il est diplômé depuis 
un an. Mais qu’est-ce que la soph-
rologie ? C’est de la relaxation dyna-
mique qui associe la respiration à des 
mouvements simples afi n de dévelop-
per le ressenti corporel et la prise de 

conscience du corps. “C’est une tech-
nique utilisable au quotidien qui vous 
apporte bien-être, sérénité et permet 
de trouver de nouvelles ressources en 
soi.” Hervé Le Bitter vous propose des 
cours collectifs ou individuels selon 
vos attentes. N’hésitez pas à le contac-
ter pour tous renseignements et à venir 
découvrir la sophrologie.

Contact : Hervé Le Bitter. Cabinet in-
fi rmier 29 bis rue Jean-Marie Pavy, 
35340 La Bouëxière 
Tél : 06 19 05 67 72
E-Mail : sophrolebitter@sfr.fr
Horaires d’ouverture : le jeudi, après-
midi et soir, et le vendredi sur rendez-
vous. Démarrage de nouveaux cours 
collectifs le 2 février.
Un mini-stage de sophrologie à l’atten-
tion de tout public est proposé le sa-
medi 28 janvier de 14h30 à 16h30 à 
son cabinet.

Un nouveau cabinet d’infi rmier

Un sophrologue 
  pour votre bien être En complément de leur activité 

(6Tem Chauffage, énergies re-
nouvelables pour le BBC, plom-
berie sanitaire, chauffage…), M. 
et Mme Robert vous accueillent 
dans leur magasin Domial Elec-
troménager Image et Son, égale-
ment espace conseil en énergie 
renouvelable et chauffage.
Contact : M. et Mme Robert. ZA 
de Bouvrot 35340 La Bouëxière
Tél : 02 99 62 64 14.
Site internet : 
www.domial-electromenager.fr
Horaires d’ouverture : du lundi 
au vendredi de 17h à 20h. Le 
samedi de 10h à 12h et de 15h 
à 17h30.

Magasin Domial
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Pétanque : de très bons résultats 

Plus de 80 jeunes au tournoi de badminton ! 

Le samedi 19 novembre, la section pé-
tanque de l’Espérance a tenu son as-
semblée générale.
Une quarantaine de membres sur 80 
étaient présents, la municipalité était 
représentée par M. Bécel et l’Espérance 
par M. Jeunot.
Cette assemblée a été l’occasion de faire 
les bilans sportif et fi nancier de l’année, 
ainsi que de constater la bonne santé et 
le dynamisme de la section. 
Sur le plan sportif, il faut noter quelques 
résultats intéressants :
- un titre de champion d’Ille et Vilaine 
en triplette minime avec une participa-
tion au championnat de France pour 
Baptiste, associé à deux jeunes d’autres 
clubs (défaite en 32e de fi nale),
- un titre de champion d’Ille et Vilaine 
en doublette benjamin pour Baptiste et 
Jeanne-Hélène,
- une équipe féminine qui termine 1re 
en championnat des clubs,

- l’équipe senior 2 qui termine égale-
ment 1re en 3e division.
Plus quelques bonnes performances 
dans les divers championnats d’Ille et 
Vilaine et de ligue.
Le bureau de la section a été reconduit 
lors de cette assemblée.
Pour 2012, le club organisera un 
championnat départemental triplette 
les 5 et 6 mai, ainsi que les concours et 
animations habituels.
Les nouveaux licenciés ont été présen-
tés à la fi n de l’assemblée.
Les personnes qui souhaiteraient prati-
quer la pétanque peuvent s’inscrire sur 
le site de la section : http://sites.google.
com/site/labouexierepetanque/
ou auprès d’Eric Etienne, président de 
la section au 02 99 62 67 18.
Le bureau et les adhérents de la section 
pétanque souhaitent à tous les Bouexié-
rais de bonnes fêtes de fi n d’année.

Quelle belle journée que ce dimanche 
13 novembre. Après plusieurs jours de 
préparation, nous organisions notre pre-
mier tournoi offi ciel de badminton en 
catégories Benjamin et Minime.
84 enfants venus de tout le départe-
ment ont été accueillis dès 7h45 dans 
notre salle de sport rénovée. Merci aux 
commerçants et artisans d’Art and Co 
pour la collation offerte à l’arrivée des 
joueurs et joueuses. Après une an-
nonce de bienvenue et les recomman-
dations d’auto-arbitrage, les matchs ont 
été lancés après la photo de groupe. 
Surtout rester dans les délais et ne 
pas perdre de temps car il nous faut 
faire jouer 140 matchs avant 17h30 ! 
Nous tenons à remercier l’équipe de 
bénévoles et nos très jeunes de l’asso-

ciation sans qui (et il en est de même 
pour toutes les associations) ce tournoi 
n’aurait pu se faire. Des matchs de très 
haut niveau ont ébahi les visiteurs et 
ont montré aux néophytes que le bad-
minton n’est pas qu’un loisir de plage 
mais qu’il est avant tout un sport à part 
entière. Sur les huit tableaux que comp-

tait notre tournoi, deux jeunes Bouëxié-
rais se sont illustrés. Ludivine Danel 
qui perd malheureusement en fi nale et 
Gaetan Souhy qui accède à la demi-fi -
nale. Rendez-vous est déjà pris l’année 
prochaine pour un tournoi jeune, et un 
tournoi adulte est déjà prévu le 1er juin 
2012. QUELLE BELLE JOURNEE !

1er mai championnat triplette 
minime à Rennes :

Baptiste au centre en blanc champion 
d’Ille et Vilaine, et Théo, 
Paul et Melvin fi nalistes.
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ADMR 

17 ans de portage de repas ; 
Yvonne Desiles passe la main

Deux fois par semaine, l’ADMR as-
sure la livraison de repas au domicile  
d’une quinzaine de personnes grâce au 
concours de bénévoles. C’est en 1994 
que Mme Lebon, présidente de l’asso-
ciation ADMR de La Bouëxière, devenue 
depuis ADMR du Pays de Liffré, sollicite 
Mme Desiles sur le projet de mise en 
place d’un portage de repas. Mme Le-
bon se souvient : “Dans le cadre des 
réfl exions menées au sein du réseau 
départemental ADMR, autour de l’au-
tonomie et du maintien à domicile, est 
apparue la nécessité de proposer des 
repas équilibrés à des familles  et sur-
tout à des personnes isolées ou fragili-
sées.” C’est ainsi que, sur La Bouëxière 
et Dourdain, s’organise un service où 
les repas, transportés dans des mal-
lettes  isothermes. “Dès le départ, pré-
cise Mme Desiles, les restaurateurs ont 
répondu favorablement. Et, depuis, par 
période de deux mois, à tour de rôle, ils 
servent des repas confectionnés à La 
Bouëxière”. Chaque mois, Mme Desiles 
et Mme Fourcinais se rendent chez les 
demandeurs pour la vente des tickets 
de repas, ce qui permet aux restaura-
teurs de connaître les quantités à pré-
parer. Mme Desiles se rappelle : “Nous 
avions sollicité le Cercle des Retraités ; 

plusieurs personnes étaient volontaires 
pour assurer le portage des repas”. Elle 
constitue alors un calendrier de tour-
nées affectées à chaque bénévole. Au 
détour d’une anecdote, on comprend 
aussi qu’elle a parfois assuré un rempla-
cement au pied levé avec son mari Mar-
cel. Et ce n’est pas sans une certaine 
émotion qu’elle ajoute : “Les personnes 
attendent ça, aussi bien la visite pour 
la vente des tickets que les livraisons 
de repas ; surtout qu’ils sont drôlement 
bons et copieux”. C’est avec reconnais-
sance pour son action que le C.A. de 
l’association lui adresse ses plus vifs 
remerciements et lui souhaite un repos 
bien mérité. Quoique son implication 
sera toujours visible lors des animations 
ADMR et au Conseil d’Administration. 
L’association remercie également toutes 
les personnes qui ont participé et par-
ticipent encore au portage des repas. 
“Nous revoyons l’organisation pour 
continuer à apporter ce service de qua-
lité, confi rme Mme Lebon. Nous faisons 
aussi appel à de nouveaux volontaires 
pour renforcer l’équipe toujours pré-
sente. Le portage des repas est un bon 
moyen d’être acteur dans la solidarité 
vers les personnes fragilisées”.

C’est avec une vive émotion que 
nous souhaitons rendre hom-
mage à Monsieur Albert Hay dé-
cédé récemment, maire honoraire 
de notre commune. Nous nous 
souviendrons de ses qualités hu-
maines reconnues par tous ; de 
son état d’esprit respectueux, 
consensuel. Capable de prendre 
du recul, il le faisait, souvent 
avec une pointe d’humour. Ras-
sembleur, il aimait à dire : “Il vaut 
mieux construire des ponts que 
des barrières”, ce qui témoignait 
aussi de son engagement d’eu-
ropéen convaincu. Il a été avec 
d’autres à l’origine du jumelage de 
notre cité avec Wingrave et Ham-
brücken. Pilier de La Bouëxière 
- Echanges il a été de toutes les 
manifestations. Sa présence au 
850e de la commune d’Ham-
brücken en mai dernier en est un 
exemple. A cette occasion, il avait 
eu l’honneur de défi ler dans un 
carrosse auprès de monsieur Bo-
ser ancien bourgmestre, cosigna-
taire avec lui de l’engagement de 
nos communes respectives. Il n’a 
eu de cesse d’agir pour le rappro-
chement des peuples. Maire de 
notre commune pendant de lon-
gues années, il l’a mise sur la voie 
du développement. Compétent, 
il a su œuvrer au sein de nom-
breuses instances, ayant à cœur 
de mettre en avant La Bouëxière. 
Nous garderons de lui l’image 
d’un homme intelligent, simple et 
chaleureux. C’était un Monsieur, 
un grand Monsieur il restera.
“Au revoir Albert, nous ne t’ou-
blierons jamais”.
Nous adressons à son épouse, à 
ses proches, nos sincères condo-
léances. 
Alain Cazenave, Président 
de La Bouëxière Echanges, 
des amis  

Hommage à 
Monsieur Albert Hay
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ca-illeetvilaine.fr02 99 62 63 45

1, rue Théophile Rémond

CRCAM d’Ille et Vilaine, société coopérative à capital et personnel variables, siège social 
45 bd de la Liberté 35000 RENNES – 775 590 847 RCS RENNES. 

...à La Bouexière

Votre agence Crédit Agricole...

HORAIRES D’OUVERTURE
du mardi au vendredi :
de 9h30 à 12h30 
(sans rendez-vous)

et de 14h00 à 18h30
(avec rendez-vous)

le samedi :
de 9h00 à 12h30

et de 14h00 à 16h00 
(avec rendez-vous)

(sans rendez-vous)

email : labouexiere@ca-illeetvilaine.fr
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VENTES MAISONS

LA BOUEXIÈRE CENTRE
MAISON TRADITIONNELLE de type 6 Indépendante sur 718 m² de terrain
Agencement contemporain - Grand séjour-salon avec cheminée - 4 chambres, 
double sanitaires, cuisine aménagée et équipée. Terrasse Sud – Très bon état
227 900 € négociation incluse Classe énergétique : D

RUE DE LA FORÊT. - Une maison en pierres à aménager, comprenant 
trois pièces plus sanitaires - Grenier et jardinet
114 600 € négociation incluse Classe énergétique : G

DOURDAIN
PROCHE AGGLOMÉRATION. - Maison ancienne de cinq pièces avec dépendances
Travaux à prévoir – 140 400 € négociation incluse Classe énergétique : F

BUREAU PERMANENT À LA BOUEXIERE
5 bis rue Théophile Rémond - Tél. 02 99 62 62 64

ETUDE DE NOTAIRES
Jean-Paul GATEL - Gwendal TEXIER

4 avenue de la Forêt - 35340 LIFFRE
Service négociation : 02 99 23 53 54
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Horaires d’ouverture de la mairie :
Lundi : 14h à 17h30
Mardi, Mercredi et Jeudi : 9h à 12h et 14h à 17h30
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30
Samedi : 9h à 12h
Tél : 02 99 62 62 95
Mail : mairie@mairie-labouexiere.fr

www.mairie-labouexiere.fr
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O.P. Ravalement
Enduit - Monocouche projeté

NEUF • RÉNOVATION
JOINT DE PIERRE

15 ans 
d’expérience

professionnelle

ZA de Bouvrot - 35340 LA BOUËXIÈRE
✆✆ 02 99 04 44 40 - Fax 02 99 62 66 58
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